
148  200.–
salaire LAA max. assuré

Chiffres clés AVS/AI/LPP/LAA
Montants en CHF, multiplicateurs en  %

90  720.–
salaire AVS max.

déterminant

avec 2e pilier
7 258.–

sans 2e pilier
36  288.–

64 260.–
salaire coordonné

LPP max.

22  680.–
seuil d’entrée

LPP

15  120.–
rente AVS min.

3  780.–
salaire coordonné

LPP min.

30  240.–
rente AVS max.

26 460.–
déduction de

coordination LPP

1er
 p

ili
er

2e  p
ili

er

pilier 3a

montant max. déductible 
des impôts (par an)

× 75× 50

× 12,5× 100

× 87,5× 300 × 212,5

× 120× 24

30 240.–
rente AVS
maximale



Degré AI | Rente

≥ 70 %  = Rente complète (100%)

≥ 50 %  =  La rente correspond au 
degré AI (p. ex. degré AI 
de 55% = 55% de la rente)  

≥ 40 %  =  Pour un degré AI de 40% 
= 25% de la rente 
Pour un degré AI de 41% 
= 27,5% de la rente*

Veuve 80 %
Orphelin simple 40 %
Orphelin double 60 %

de la rente AVS

Veuf/Veuve 60 %
Orphelin 20 %

de la rente invalidité/ 
vieillesse

Veuf/Veuve 40 % 
Orphelin simple 15 % 
Orphelin double 25 % 
limite max. 70 %

du gain assuré

Rente simple
•  min.   15 120.– CHF
•  max. 30  240.– CHF

•  Rente annuelle 
ou

•  Capital 
(= avoir de vieillesse)
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Incapacité de gain
permanente

Prestations en faveur
des survivants

Prestations de 
 vieillesse

2025

AV
S/

A
I

LP
P

LA
A 100 % =  80 % du gain assuré

< 100 % =  réduction propor
tionnelle

* Une augmentation de 1% du degré AI augmente la rente de 2,5%


